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Analyse

La Commission a toujours appliqué ou examiné le 
« modèle Stohn/Audley » (un modèle d’évaluation 
proposé par la SCPCP et conçu par les experts  
du même nom) avant d’homologuer un tarif pour 
la copie privée. Ce modèle a toujours utilisé le 
montant que reçoivent les ayants droit sur la vente 
de CD préenregistrés comme mesure de référence 
pour établir combien ils devraient recevoir pour 
la copie privée. Pourtant, tant la SCPCP que la 
Commission ont toujours pensé qu’un point de 
départ différent et peut-être meilleur serait le 
marché des téléchargements numériques

L’utilisation de cette mesure de référence numé
rique s’est toujours butée à plusieurs obstacles reliés 
au niveau de maturité du marché des téléchar
gements numériques et au manque d’information 
à l’égard de certains des trois types d’ayants droit 
(compositeur, interprète, maison de disque). La 
Commission a conclu que la mesure de référence 

numérique n’était pas encore suffisamment robuste 
pour qu’on s’en serve maintenant. Le modèle 
Stohn/Audley, utilisant le CD préenregistré comme 
point de départ, demeurait suffisamment fiable 
pour nous aider à établir les taux de redevances.

Cassettes audio

En se fondant sur la preuve, la Commission  
a estimé qu’il s’est fait 26,1 millions de copies 
privées sur des cassettes audio en 2006-2007.  
Ce nombre diminue de façon continue depuis 
1998. Il est moins élevé que le nombre de  
copies personnelles de musique effectuées sur 
des DVD ou sur des cartes mémoire, supports qui 
ne sont toujours pas assujettis à une redevance.  
Le pourcentage de l’ensemble des copies privées 
effectuées sur cassettes audio est passé de 4 pour 
cent en 2005-2006 à 2 pour cent en 2006-2007. 
Cela dit, 57 pour cent des cassettes servent  
à copier de la musique, chiffre beaucoup plus 
élevé que le pourcentage correspondant pour  
les DVD, soit 7 pour cent. La Commission a donc 
conclu que les cassettes audio sont toujours  
habituellement utilisées par les individus pour 
copier de la musique.

Utilisant le modèle Stohn/Audley, la Commission 
a obtenu un taux de 28 ¢ pour les cassettes audio. 
Cela dit, elle a homologué un taux de 24 ¢, soit 
le taux proposé par la SCPCP.
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CD et MiniDisc

La Commission a évalué la proportion des CD 
achetés par des particuliers à 54,1 pour cent et la 
proportion des CD achetés par des particuliers 
ayant servi à copier de la musique à 53 pour cent. 
Ces proportions étaient semblables à ce que la 
Commission avait établi dans sa décision précé-
dente et conformes à sa perception d’ensemble 
que le marché du CD enregistrable est à la fois 
établi et stable.

Comme par le passé, la Commission a éliminé de 
ses calculs les téléchargements payés et les pistes 
promotionnelles. Enfin, la Commission a estimé 
que le nombre moyen de pistes copiées sur un CD 
est passé de 15 à 18,4, reflétant une plus grande 
utilisation des technologies de compression pour 
copier des fichiers musicaux.

Le taux que la Commission a ainsi obtenu pour les 
CD est de 37 ¢. Le taux qu’elle a homologué est 
de 29 ¢, soit le taux proposé par la SCPCP.

La Commission a estimé à 29 millions de dollars  
le montant total de redevances que ces taux 
pourraient générer en 2008. C’est à peu près  
ce que la SCPCP a perçu en moyenne par le  
passé et ce, même si la redevance pour les CD  
a augmenté. Ceci découle du fait que les ventes  
de CD vierges devraient diminuer.

Requête de Z.E.I. Media Plus Inc.

Le 30 mai 2008, Z.E.I. Media Plus Inc. (Z.E.I.)  
demandait à intervenir dans l’instance et à faire 
modifier tous les tarifs antérieurs, au motif que  
certains types de CD enregistrables, n’étant pas 
habituellement utilisés par les consommateurs 
pour copier de la musique, ne peuvent être  
assujettis à une redevance pour la copie privée. 
Le 17 juillet 2008, la Commission a fait droit  
à la requête en intervention et mis en branle un 
processus permettant de recueillir la preuve 
nécessaire pour traiter des prétentions de Z.E.I.

Le 6 novembre 2008, la SCPCP demandait à la 
Commission d’homologuer un tarif pour 2008-
2009 sans attendre de traiter de la demande  
de modification de Z.E.I. La SCPCP s’engageait 
par la même occasion à rembourser ou à ne  
pas percevoir toute redevance sur les supports 
que la Commission pourrait décider de ne  
pas assujettir au régime suite à la demande  
de modification de Z.E.I.

La Commission demeure saisie de la demande  
de Z.E.I. visant à faire modifier le présent tarif 
ainsi que tous ceux qui l’ont précédé. Le dépôt  
de la preuve et de l’argumentation s’est terminé  
le 27 mars 2009. L’affaire est sous examen.
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Titulaires de droits d’auteur introuvables

L’article 77 de la Loi donne à la Commission 
le pouvoir de délivrer des licences pour  
autoriser l’utilisation d’œuvres publiées,  

de fixations de prestations, d’enregistrements  
sonores publiés ou de la fixation d’un signal de 
communication lorsque le titulaire du droit 
d’auteur est introuvable. La Loi exige cependant 
des requérants qu’ils aient fait des efforts raison
nables pour retrouver le titulaire du droit d’auteur. 
Les licences délivrées par la Commission sont  
non exclusives et valides seulement au Canada.

Au cours de l’exercice financier, 28 demandes de 
licences ont été déposées auprès de la Commission 
et 14 licences ont été délivrées comme suit :

• 	Office national du film du Canada, St-Laurent 
(Québec), pour la reproduction et l’incorporation, 
dans un film documentaire, d’une caricature 
produite par Stewart Cameron.

• 	McGraw-Hill Ryerson Limited, Whitby (Ontario), 
pour la reproduction, dans un manuel scolaire, 
d’une lettre écrite par Rita Schindler et publiée 
dans le Toronto Star du 30 décembre 1990.

• 	NYM Ministries, Dryden (Ontario), pour la 
reproduction mécanique de trois chansons.

• 	Production GFP (III) inc., Montréal (Québec), 
pour la communication au public par télécom-
munication d’extraits d’émissions de télévision.

• 	The Buchanan Library of Lethbridge College, 
Lethbridge (Alberta), pour la numérisation  
et la communication au public d’une photo de 
Donald W. Buchanan (photographe inconnu)  
et d’un tableau de William Robert Welch.

• 	1390040 Ontario Limited (If You Love Our 
Children Productions), Toronto (Ontario), 
pour la synchronisation, la reproduction et 
l’exécution publique d’une séquence filmée.

• 	The Friends of the North Vancouver Museum 
& Archives Society, Vancouver (Colombie-
Britannique), pour la reproduction, dans un 
livre d’images, d’une carte postale intitulée  
The Ship of the Seven Seas préparée par Ronald 
Huck Agency et imprimée par Lawson Graphics 
Pacific Ltd. (année de publication inconnue).

• 	Mireille Barrière, Montréal (Québec), pour 
la reproduction, dans un livre, de deux photo
graphies de Colette Boky prises par Georges 
Tinguely (Studio Lausanne de Montréal).

• 	Société Radio-Canada, Montréal (Québec), 
pour la reproduction de trois œuvres musicales 
(extraits) dans une émission de télévision.

• 	Catherine Sénart, Montréal (Québec) : deux 
licences pour la reproduction mécanique de 
l’œuvre musicale intitulée « Le temps est bon » 
écrite par Stéphane Venne et publiée par  
JFM Investments Inc. en 1972.

• 	University of Waterloo Library, Waterloo 
(Ontario), pour l’affichage sur le site intranet  
de l’université, des extraits du livre intitulé  
Leningrad Diary écrit par Vera Inber (traduit  
par Serge M. Wolff et Rachel Grieve) et publié  
n 1971 par St. Martin’s Press, New York.

• 	Kathleen W. Hansen, Courtenay (Colombie-
Britannique), pour l’adaptation, la reproduction 
mécanique et la communication au public  
par télécommunication d’un extrait de l’œuvre 
musicale intitulée Vancouver Calls Me écrite par 
William Templeton et publiée par The Vancouver 
Summer Entertainment Council en 1940.

•	 Barbara Deanne Cobb-Zygadlo, Calgary (Alberta), 
pour la reproduction de six images d’extrater
restres (source inconnue) dans une thèse de 
maîtrise.
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Instances judiciaires
Tarifs 22.A (Internet – Services de musique  
en ligne) et 22.B-G (Internet – Autres  
utilisations de musique)

Le 16 novembre 2007, la SOCAN déposait auprès 
de la Cour d’appel fédérale une demande de  
révision judiciaire de la décision de la Commission 
du 18 octobre 2007 homologuant le tarif Internet 
pour les services de musique en ligne (tarif 22.A). 
Le 19 novembre, Shaw Cablesystems, Bell Canada, 
Rogers Communications Inc., Puretracks Inc., 
TELUS, l’Entertainment Software Association  
et l’Entertainment Association of Canada,  
et l’Association de l’industrie canadienne de  
l’enregistrement faisaient de même.

Le 1er février 2008, la Cour émettait une 
ordonnance dont l’effet pratique était de remettre 
l’examen des demandes de révision judiciaire  
formées à l’encontre de la décision homologuant 
le tarif 22.A jusqu’à ce que la Commission ait 
rendu sa décision à l’égard du reste du tarif 22.

La Commission homologuait le reste du tarif 22 
(22.B-G) le 24 octobre 2008. Le 24 novembre 2008, 
la SOCAN déposait une demande de révision  
judiciaire de cette décision.

Le 10 février 2009, la Cour ordonnait que toutes 
les demandes visant le tarif 22.A soient entendues 
ensemble et que celle visant le reste du tarif 22 
soit entendue immédiatement après et par la même 
formation.

Tarif 24 (Sonneries) de la SOCAN – 2003-2005

Le 18 septembre 2008, la Cour suprême du  
Canada rejetait avec dépens la demande d’auto
risation d’en appeler de l’Association canadienne 
des télécommunications sans fil du jugement  
de la Cour d’appel fédérale du 9 janvier 2008  
rejetant la demande de révision judiciaire que 
cette même association avait déposée à l’égard de  
la décision de la Commission du 18 août 2006 
homologuant le tarif 24 (Sonneries) de la SOCAN.
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Ententes déposées auprès 
de la Commission

La Loi permet à une société de gestion et à un 
utilisateur de conclure des ententes portant 
sur les droits et modalités afférentes pour 

l’utilisation du répertoire de la société. L’article 70.5 
de la Loi prévoit par ailleurs que si l’entente est 
déposée auprès de la Commission dans les 15 jours 
suivant sa conclusion, les parties ne peuvent être 
poursuivies aux termes de l’article 45 de la  
Loi sur la concurrence. La même disposition prévoit 
que le Commissaire de la concurrence nommé  
au titre de cette loi peut avoir accès aux ententes 
ainsi déposées. Si ce dernier estime qu’une entente 
est contraire à l’intérêt public, il peut demander  
à la Commission de l’examiner. La Commission 
fixe alors les redevances et les modalités afférentes.

Au cours de l’exercice financier, 596 ententes ont 
été déposées auprès de la Commission.

Access Copyright, The Canadian Copyright  
Licensing Agency, qui gère les droits de repro-
duction, telles la numérisation et la photocopie,  
au nom d’auteurs, éditeurs et autres créateurs,  
a déposé 334 ententes autorisant, entre autres,  
des institutions d’enseignement, des écoles de 
langue, des organismes à but non lucratif et des 
centres de photocopies à faire des copies des 
œuvres inscrites dans son répertoire.

La Société québécoise de gestion collective  
des droits de reproduction (COPIBEC) a déposé  
257 ententes. COPIBEC est la société de gestion  
qui autorise, au Québec, la reproduction  
des œuvres des titulaires de droits québécois,  
canadiens (par le biais d’une entente de  
réciprocité avec Access Copyright) et étrangers. 
Les ententes déposées en 2008-2009 ont été  
conclues, entre autres, avec des institutions 
d’enseignement, des municipalités et des  
bibliothèques municipales.

Access Copyright et COPIBEC ont aussi déposé 
deux ententes qu’elles ont conjointement  
conclues avec la Banque du Canada et avec  
Organon Canada inc.

L’Audio-Video Licensing Agency (AVLA), 
une société de gestion agissant pour le compte  
de titulaires de droits sur des enregistrements  
sonores et de vidéoclips, a déposé une entente.

Enfin, l’Agence des droits des radiodiffuseurs  
canadiens (CBRA) a déposé deux ententes  
qu’elle a conclues avec les provinces de la  
Colombie-Britannique et de l’Ontario pour  
la veille médiatique. CBRA représente divers  
radiodiffuseurs privés canadiens qui sont  
auteurs et titulaires d’émissions d’actualités  
et de signaux de communication.




